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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS. (Appels correct.) 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du 19 janvier. 

PKOCLS DE M. L'ABBÉ LACORDAIRE CONTRE LE 6ERAXT 

DU JOURNAL le Lycée. 

Les aumôniers des collèges royaux peuvent-ils être con-

sidérés comme fonctionnaires publics , et par suite 

uns plainte en diffamation par eux intentée doit-elle 

être portée devant le jury? (Oui.) 

Au commencement de l'audience vin jeune licencie' 

stagiaire, en robe, se trouvait seul au banc des avocats. 

Un détenu , Gabriel Brovn , condamné en première 

instance, à deux anne'cs de prison , pour vol et pour 

rébellion envers la force publique, se trouvait sans dé-

fenseur. Le jeune licencie , invité par M. le président à 

défendre le prévenu, fait observer qu'il n'est venu à 

l'audience que pour plaider lui-même sa propre af-

faire (îui va être bientôt appelée. Toutefois , nommé 

défenseur d'office , M. Lacordaire s'acquitte de cette 

tâclie avec plus de zèle que de succès ; car le jugement 

est confirmé. 

On appelle ensuite le procès en diffamation , intenté 

par les aumôniers des collèges royaux de Saint-Louis 

et de Henri IV, contre M. Hachette, gérant du Lycée. 

M. Lacordaire se lève et déclare qu'il est le seul plai-

gnant qui reste en cause , les cinq autres aumôniers 

ayant donné bier leur désistement. 

M. le président donne lecture de celte pièce d'où il 

resuite que cinq des plaignans se désistent par deux 

motifs : i° attendu que leurs fonctions actuelles ne leur 

permettent pas de suivre sur la plainte en diffamation : 

3" attendu que M. Lacordaire se propose de continuer 

les poursuites. 

La Cour reconnaît avec étonnement que le jeune li-

cencie en droit qu'elle a entendu comme avocat sta-

giaire , n'est autre que l'un des plaignans originaires , 

en sa qualité d'aum nier-adjoint au collège de Hen-
ri IV. ,
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M. h président : Vous êtes ecclésiastique , vous, êtes 
en 8a gé dans les ordres sacres ? 

«. Lacordaire : Je demande à la Cour la permission 
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»e point m'expliquer là-dessus. 

"'■ le président : Vous êtes licencié en droit, avez-

TOUS1 prêté serment comme avocat ? 

Lacordaire : J'ai prêté le serment d'avocat à la 
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'■ le président : Vous n'êtes pas inscrit au tableau 
5
 avocats ni admis au stage, 

corl •
 ,e

' ,
avocat

 de M. Hachette , prévenu : M. La-

L
 lr

?
 a

 présenté sa demande d'admission au stage , 

consetl de discipline de l'ordre s'en est occupé hier, 

ans •' •
 cor,ia

!
re

 '■ J'ai été admis au stage il y a huit 
ai

 'a** dix-huit mois de stase , j'ai demandé à le 
continuer. ' 

T
ouf ■ ^ l

1,es
'^

cnt
 ■ Au reste , c'est votre propre affaire ; 

:
\i

 a
J5T'

ei t
'
ans tons lcs cas le

 droit de la piaider. 
SQ

r là i°
n
 '

 conseill(j1
' ) fa»*

 le
 rapport de cette cause , 

nuni A '
a
 ^

azettc
 d

es
 Tribunaux a donné dans son 

ïe <r° •
 110vcm]

)re dernier des détails étendus. 

'drcs<cr '
 el Ulir

"ier, les aumôniers de trois collèges royaux 

'•Action 1 conseil de l'université un mémoire sur ï'his-

>oq
ué

 „
a
"

l0
'
a ct

 religieuse de ces collèges , qui était pro-

duction n tKT ^l"*'? q
u
'
a
vait demandée le ministre de Pins-

^'epteinl- 1" ^journal '
e
 Lycée, dans son numéro du 

'"«feavec ta** 1
 son uum

éro suivant, a attaqué ce mé-
fondés * fc"'

cc
 que les aumôniers inculpés se sont 

^
irc

ctem .M n^
0
£

IC
i
 une

 P'
aill,c

 eu diffamation ; ils ont saisi 

M. Marc), J .
cllauib,

:
c
 correctionnelle. 

P
as

' M. H*3
a UD

.
rcu

'l. imprimeur du Lycée, ne comparut 
Cùln

"ic' sei °l "'
 ét

'
i,(

'
,,r

 de cet écrit périodique , se présente 

***<«n^Li**f*lfthM* 5 tlc
 P*

rt et
 d 'autre on avait dé" 

de 

Ct '! u'nm to,
r0

-
CICrcent de véritables fonctions publiques, 

Uow<.. lc"nes de la I™ ,1.. o ....1... .« A . ..1.:...' 
S?"*eWeux

eS de
 i

a loi f
'u8 octobre i83û, toute plainte 

''••'reiivov^ P°ur ™T»»>arion par la voie de la presse, doit 

Opinion \\* S,
0

"
110

,' Procureur du Roi , n'a point partagé 

M
te0n

>Péteneo
 UlUt

"
 11 8

 "Xcrjeté appel du jugement 
F 8

'RneuiU,î
1

e
î

S0ulenu
'
 aans

 des conclusions dévelop-
"'inistres du culto en général, ni les aumônier* 

des colle'gcs royaux en particulier, ne peuvent être considé-

rés comme fonctionnaires publics , et que par conséquent les 

plaintes en diffamation par eux portées , sont du ressort de la 

police correctionnelle. 

Les débats s'ouvrent aussitôt après le rapport. 

M. Hachette , interpellé, déclare qu'il ne se charge 

que de la gestion matérielle du journal le Lycée et 

qu'il ne connaît point les motifs qui ont pu diriger les 

auteurs des articles incriminés. 

M. h président à M. Lacordaire : De quel collège 

êtes-vous aumônier ? 

M. L,acordaire : J'ai été nommé aumônier-adjoint au 

collège <le Henri IV , en vertu d'un arrêté du ministre , 

du 4 octobre 1828. 

M. le président : Avez-vous prêté serment peu de 

temps avant votre réception ? 

M. Lacordaire : J'ai exercé mes fonctions pendant 

deux années sans avoir prêté serment. C'est à la fin de 

septembre dernier ou au commencement d'octobre , 

que j'ai , nsn prêté , mais signé le serment politique 

exigé par la loi du mois d'août , de tous les fonction-

naires. J'ai signé ce serment, non pas comme me re-

connaissant fonctionnaire public , mais parce fine dans 

mes principes et d'après ma manière particulière de 

voir , j'aurais cru, en refusant un tel serment, faire 

un acte hostile au gouvernement ; j'ai préféré signer le 

serment , parce que je ne pensais pas que la questian 

qui s'agite en ce moment pût se présenter. 

M. le président : L'aumônier titulaire avait-il prêté 

ce serment avant vous-? . 

M. Lacordaire : Il a signé comme moi le serment sur 

le registre , en exécution d'une loi purement politique. 

M. le président : M. le ministre de l'instruction pu-

blique vous avait-il demandé un rapport sur l'état des 

collèges? 

M. L,acordaire : Aucun rapport ne nous a été direc-

tement demandé ; seulement nous avons vu dans le Mo-

niteur qu'une instruction était demandée pour faire 

une enquête : nous nous sommes réunis pour donner 

une réponse qui ne nous était pas demandée. Je déclare 

positivement qu'en rédigeant ce mémoire j'avais l'in-

tention de le rendre public , et d'en faire un acte d'op-

position légale et légitime contre l'Université , une op-

position , en un mot , que je croyais dans shes devoirs. 

M. le président : Je ne vous adresserai aucune ques-

tion sur le fond de l'article, puisque la Cour n'est saisie 

que d'une question de compétence , et qu'à moins que la 

Cour n'évoque le fond , nous n'avons pas à vous de-

mander quelles sont les parties de l'écrit inculpé qui 

ont dû vous blesser dans votre honneur et vos fonc-

tions. 

M. Miller, avocat-général : Aviez-vous prêté ser-

ment à l'époque ou ont paru les articles inculpés ? 

M. Lecordaire : Je ne saurais le dire avec précision. 

Je suis arrivé à Paris le j 5 septembre ; c'est donc posté-

rieurement au i5 septembre que j'ai signé le serment 

sur les registres ; mais le premier article inculpé est du 

3o septembre, et je ne sais pas si alors ma signature 

était donnée. 

M. Miller , avocat-général , prend la- parole, et com-

mence par dégager la cause d'une question préjudi-

cielle , celle de savoir si , s'agissant d'un délit privé , 

d'une action en diffamation , l'appel du ministère pu-

blic est recevahle. Il n'hésite pas à prononcer l'affirma-

tive. A la vérité, la plainte des parties intéressées était 

nécessaire dans une pareille cause; mais cette plainte 

une fois portée, le ministère public a le droit d'interjeter 

appel du jugement clans l'intérêt soit du prévenu, soit du 

plaignant, et particulièrement d'un jugement sur la 

compétence, car la compétence est d'ordre public. L'ap-

pel étant recevablc, osl-il fondé? 

Ici M. l'avocat-général ne partage point l'opinion de 

M. le procureur du Roi près le Tribunal de la Seine. 

Les ecclésiastiques sont-ils des fonctionnaires publics ? 

Ils ne sont pas compris dans les dispositions des arti-

cles 222 et suivans du Code pénal ; mais la loi du 17 

mai 18 19 ne parle que des diffamations envers les dé-

positaires ou agens de l'autorité publique pour faits re-

latifs à leurs fonctions, et le texte judaïque et littéral 

de cet article peut très-bien s'appliquer aux aumôniers 

des collèges royaux. Ils sont les délègues de l'Université 

pour former les jeunes gens aux exercices de piété. 

La loi du 26 mai 1 8 19 , en réglant la procédure rela-

tive aux délits de la presse , a levé tonte équivoque. M. 

le procureur du Roi n'a considéré que le texte de la loi 

du 17 mai ; il n'a pas pris rçarde que la loi du 26 mai, 

postérieure de neuf jours,' y a formellement dérogé 

dans son art. 20. Cette loi a interprêté les mots agens 

ou dépositaires de l'autorité publique , qui se trouvent 

dans la loi du 17 mai. Elle ne parle plus de fonction-

naires publics proprement dits ; elle comprend dans la 

même catégorie tous ceux qui ont agi dans un carac-

tère public. 

La loi du 25 mars 1822 achève de lever toute équi-

voque en mettant les outrages adressés aux ministres 

des cultes sur la même ligne que les fonctionnaires 

publics. Cela résulte d'un arrêt de la Cour de cassation 

que l'on peut considérer comme un arrêt de doctrine. 

Cet arrêt a été rendu le 1 8 juillet 1 828 ( voir la Gazette 

des Tribunaux du 19) sur la plainte en diffamation 

portée parle maire de Frasnes-le-Château , dans une 

espèce qui a heaucoup d analogie avec l'espèce actuelle. 

Par ces motifs, M. l'avocat-général conclut à ce que 

M. le procureur du Roi soit débouté de son appel et la 

décision des premiers juges infirmée. 

M. Lacordaire plaide lui-même sa cause. « Lorsque 

le. substitut du procureur du Roi, dit-il, a soutenu 

l'incompétence du Tribunal, je n'y ai point résisté; je 

ne demandais pas mieux que de paraître devant le jury 

et d'être jugé par mes concitoyens ; mais j'ai toujours 

dit que je n'étais point fonctionnaire public. Lorsque 

le président du Tribunal m'a interrogé pour savoir 

si j étais engagé dans les ordres , j'ai répondu comme je 

l'ai fait tout-à-Fheure devant le prés'ulent de la Cour. 

Le sacerdoce est un secret entre Dieu ct moi ; c'est un 

secret profond , c'est un mystère en tre Dieu et moi. Je 

n'en dois compte qu'à moi , qu'à mes supérieurs spiri-

tuels , et à personne aufre. 

» Ainsi je soutiens aujourd'hui que le Tribunal de 

police correctionnelle était compétent ; je soutiens que 

les ministres du culte ne sont point des fonctionnaires 

publics. Si on les considérait ainsi , la théocratie serait 

établie dans le monde. Dieu m'a parlé, sa parole m'a 

été révélée , je le crois du moins ; j'ai reçu de ma cons-

cience seule les fonctions de prêtre ; ces fonctions ne me 

donnent aucun rang dans la société civile. 

» Qu'auriez-vous en effet à me dire, vous , simples 

magistrats, qui avez reçu vos fonctions d'hommes mor-

tels , tandis que j'ai reçu les miennes du Dieu vivant? 

Si nous étions également fonctionnaires publics , mes 

fonctions seraient au-dessus des vôtres. Mais il n'en est 

pas ainsi ; le prêtre ne peut entrer dans la société civile 

qu'autant que le gouvernement ajouterait à ses fonctions 

ecclésiastiques. Or, il n'en est point ainsi ; j'interroge le 

concordat, j'interroge toutes les lois postérieures , et je 

demandequelle est la loi qui donne au ministre du culte 

ce caractère de fonctionnaire public. » 

M. Miller : J'ai invoqué la loi du 25 mars 1822 , 

dont le texte est formel. Je dis que le sieur Lacordaire, 

d'abord comme ecclésiastique , et ensuite comme au-

mônier exerce des fonctions publiques dans un col -

lège. 

M. le président : Pour que le développement soit 

complet, il est une objection à laquelle le sieur Lacor-

daire doit répondre. Je lui demande si , comme simple 

prêtre , il aurait pu être admis à venir à des heures 

fixes , instruire , des vérités de la religion , les élèves 

d'un collège , s'il n'avait pas été reçu aumônier du 

collège. 

M. Lacordaire cite le décret d'institution de l'uni-

versité , et un avis interprétatif du conseil-d Etat. Nulle 

part les aumôniers ne sont mentionnés parmi les offi-

ciers de l'université. Il est vrai que dans un des ré-

glemens l'aumônier est assimilé pour le rang aux 

professeurs du premier ordre ; mais il n'y est point as-

similé pour les fonctions. 

En résumé , M. Lacordaire soutient qu'il n'est et ne 

peut être que simple particulier , le ministre des cultes 

qui prêche dans la chaire divine la parole de Dieu, n'a 

pasp'us de caractère particulier que l'avocat qui plaide 

devant un Tribunal. Les actions en diffamation que 

l'un et l'autre pourraient porter à raison des attaques 

dont leur sermon et leur plaidoirie pourraient être 

l'objet, ne sauraient être delà compétence de la Cour 

d'assises. Il persiste dans ses conclusions , tendant à 

l'infirmât ion du jugement. 

M' Marie : Le sieur Hachetle fera ce qu'il a fait en 

première instance : il s'en rapporte à la prudence de la 

Cour sur la question de compétence. 

M. Miller, avocat-général : On a égaré bien loin la 

dis ussion dans la défense du sieur Lacordaire. Je ne le 

suivrai pas dans ses digressions , et je resserrai le dé-

bat dans des limites plus étroites. 

L'organe du ministère public remonte au concordat 



«taux lois organiques . pour établir que nul ne peut 

célébrer publiquement un culte sans la permission de 

l'autorité publique. Cela est si vrai que les évcqucs , 

d'après ce concordat, ne peuvent être nommés qu'avec 

l'agrément du chef du gouvernement. Mais telle n'est 

point la question. Il ne s'agit que de savoir si le sieur 

Lacordaire , en sa qualité d'aumônier , est revêtu d un 

caractère public. Cela n'est pas contestable , et d'après 

la loi du 8 octobre , la police correctionnelle ne peut 

connaître que du délit de diffamation contre les parti-

culiers. 

M. Lacordaire invoque , dans sa réplique , la liberté 

des cultes, « Autrefois , dit-il , on brûlait les dissi-

dens , aujourd'hui les bûchers ont disparu ; mais on 

hrûle encore les consciences, ct M. l'avocat-général 

Tient de parler comme les persécuteurs du christianisme. 

L'autorité publique aurait donc le droit de fermer 1rs 

temples ; je ne le pense pas ; la Charte serait violée. 

Aussi voyons-nous se passer sous nos yeux des faits con-

traires à cette prétention. Une société plus ou moins cé-

lèbre (celle des Saint- Si moniens ) £«sl forracé il y a 

quelques mois pour prêcher une religion nouvelle. 

Ceux qui prêtent ce local , ceux qui y exercent leur mi-

nistère n'ont pas été poursuivis 
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avait mis le ruban à sa boutonnière. De retour dans son 

pays, 
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» Il y a plus, il vient de se former une société de 

soi-disant prêtres catholiques , ayant à sa tête l'abbé 

Châtel , ancien aumônier d'un régiment. Le soi-disant 

abbé Châtel, qui prétend célébrer l'oliiee divin en lan-

gue française , a établi , dans une maison de Paris , une 

chapelle et des catéchismes. Il fait plus , il dit qu'un 

maire , celui d'Orléans , je crois , a affecté à son culte , 

une église, sans consulter le conseil municipal. Ce se-

rait un abus très grave ; je ne pense pas que des maires 

nommés , non par le peuple , mais par l'autorité supé-

rieure , aient le droit de disposer des temples cjui doi-

vent être réservés au culte de. la majorité. 

» On a cité i article du concordat qui donne au chef 

du gouvernement le droit de nommer les évôques. Je 

suis embarrassé de répondre â cet argument ; car je 

vais paraître., le 3i de ce mois, devant la Cour d'assi-

ses , précisément pour avoir contesté sur ce point la 

doctrine du concordat. Je m'en tuerai en disant qu'une 

telle nomination est contraire à la Charte ; j'essaierai 

de le prouver devant là Cour d'assises, devant les jurés, 

mes concitoyens. Ou'arriverait-il si un évêqne nous pa-

raissait illégalement nomme par le gouvernement tem-

porel? Libre à lui de donner ses bénédictions, mais 

aussi libre à nous de pas les recevoir. Alors nous serions 

schismatiques , mais il n'est défendu à personne d'être 

schématique. 

» Il vient de se passer en Irlande un fait curieux : 

M. O'Conncll s'est établi le chef spirituel d'une associa-

tion religieuse ; ce bon évoque se bénira lui-même , 

mais nous pouvons refuser de nous mettre à genoux et 

de recevoir sa bénédiction. 

» En vain équivoque-t-on sur les mots. La multipli-

cité de nos prédications ne constitue point le caractère 

public dans le sens du mot latin , c'est-à-dire le carac 

tère politique. Autant vaudi ait dire que le jeune ramo-

neur qui chante au haut d'une cheminée, est un homme 

public parce qu'il exerce son étui publiquement (Rire 
général.) 

M. le président : Vous n'avez pas répondu à Tinter 

pellation que j'ai faite, si un simple prêtre aurait le 

droit d'entrer à jours et heures fixés dans un collège , 

pour y faire publiquement des instructions religieuses 

aux élèves de ce collège dont il ne serait pas l'au 
mônier? 

M. Lacordaire : Je répondrai par un fait ; tous les 

jours nous admettons des prêtres auxiliaires qui font 

des prédications avec l'agrément du proviseur. 

M?, le président: Alors ils reçoivent de vous le droit 
de coopération. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil , et 

après une courte délibération , adoptant les motifs des 

premiers juges , elle confirme le jugement qui déclare 

la police correctionnelle incompétente , et renvoyé le 

sieur Lacordaire à se pourvoir devant qui tle droit. 

les voyages fre'qttens à Angers, un voyage a 

des lettres nombreuses reçues par lui, une 

entre autres de M. Frottier de Bagneux, l'autre du 

procureur du Roi d'alors , enfin mille et mille propos 

qu'il aurait tenus sur les incendies , les biens natio-

naux et de grands événemens prochains , tels sont les 

motifs qui sont venus démontrer sa culpabilité aux 

yeux de l'accusation. 

Dans une plaidoirie que le Journal de Maine-et -Loire 

présente comme étincclante d'esprit et de mots heu-

reux, M" Lachèse s'est attaché à faire ressortir toute 

l'invraisemblance , toute l'absurdité même du système 

qui présente son singulier client comme le confident 

de M. Mangin et des autres sommités du gouvernement 

déchu. 

Après Pelé, venait Pavin, plus grand parleur en-

core, en ce sens du moins qu'il parle plus vite, ce qui 

lui procure un immense avantage dans un temps don-

né. Pavin n'avait contre lui que ses propos ; mais il 

étaient sans nombre: il avait tout vu, tout entendu 

tout appris. 11 n'est pas jusqu'aux courses nocturnes 

qu'il se permettait , dit-il . en qualité de célibataire 

qui ne lui aient fait découvrir des émissaires frappant 

vers minuit à certaines poi tes de la ville. 

M c Lachèse a trouvé la source de toutes les instruc 

tions données à son client et de tous les propos qu'il a 

tenus dans l'état qu'exerce et dans les habitudes qu'il a 

contractées. Epicier et marchand de vin en détail 

c'est à son comptoir qu'il a recueilli toutes les nouvelles 

dont il a tant de fois régalé ses pratiques , son quartier 

et bien d'autres ; il a fait un voyage , et c'est à la table 

de l'auberge qu'il a communiqué toutes ses prédictions 

dont pas une , au reste, ne s'est réalisée. 

Audience du 16 janvier. 

Quelques témoins relatifs à Ducos sont de nouveau 

entendus. Ils répètent que Bonnières appelait son chef 

en criant d'une certaine manière : Oh .' François ! oh.' 

» On vous attaque de tonte sorte, on vous
 e
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depuis qu'il a été appelé au trône par les 
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Votre noble caractère, votre fermeté garanti 
qu'aucun des moyens employés pour égarer votre 
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oh! hop! Plusieurs d'entre eux , en voulant imiter 

ce cri , provoquent les rires de l'auditoire. 

M. Duboys , procureur-général , a la parole pour la 

réplique. Il annonce que son discours portera seule-

ment sur les points de la cause vers lesquels se sont di-

rigés les plus vifs et les plus constans efforts de la dé-
fense. 

Ainsi, dit l'orateur , je ne vous parlerai plus du eomplot, 
point fondamental de l'accusation. L'exislencs du complot est 
tellement évidente , que , dans les débats, elle n'a pas trouvé 
un contradicteur ; on s'est borné à vous dire que nous n'avions 
pu en saisir les chefs el les traduire devant la justice , et on en 
a conclu que vous ne deviez pas punir de toute la rigueur de 
la loi ces accusés qui sont , non pas les chefs , mais les agens 
passifs. Cette théorie toute nouvelle ne mérite pas même réfu 
tation. Ainsi , ceux qui auraient exécuté le crime le plus mons-
trueux, l'assassinat par exemple, ne pourraient être poursuivis 
tant que ceux qui l'auraient provoqué ne seraient pas arr' 
Je le répète , quelle déplorable théorie ! 

Ce Ducos a été défendu avec un zèle extrême. Pourtant il 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BIKARD. — Addition aux audiences des i4 
et i5 janvier. 

INCENDIES. — SEIZE ACCUSÉS . (Voir la Gazette des Tri 

banaux des 26 décembre , 4 , 5,6, 7,9, 10, u 
i3 , 18 et jf) janvier. ) 

Parmi les nombreux accusés qui figurent dans cette 

cause . deux sont tellement remarquables parle comique 

de leurs paroles et leur intarissable loquacité , que 

malgré la haute gravité du procès , la Cour et les jurés 

ont pins d'une fois cédé au mouvement d'une irrésis-
tible hilarité. 

Le premier , dont nous avons déjà tracé le portrait, 

le fameux Pelé , le devin de son village , le prophète de 

la Fromagère , comme on l'appelle , accusé d'abord 

d'avoir aidé les auteurs ou les membres du complot , ne 

se voyait plus reprocher en dernier lieu que d'avoir 

connu sans les révéler les détails de ce complot ou de 

cette association de malfaiteurs. L'accusation l'a pré-

senté comme initié à de grands secrets , et recevant les 

instructions de hauts personnages. Un voyage fait à 

Paris, dans le mois de février dernier, l'avait fait 

considérer, d'après ce qu'il disait lui-même, comme 

ayant eu des rapports secrets avec M. Mangin «t 

M. de Bourmont, iqat lui auraient donné de l'argent 

à son départ et lui auraient promis non seulement la 

pension qu'il réclamait comme ancien Vendéen , mais 

NÉM |;t crois d'honneur dont. pr«m «)irer»ent , \\ 

soat loin de s'étonner de la place qu'il occupe aujourd'hui. 

M. le procureur-général combat toutes les objections 

présentées par la défense contre la déposition de Bon-
nières. 

«On prétend, continue-t-il, que Gautierne pouvait être chef 
de complot, car il n'avait pas d'argent. En effet, il affectait 
beaucoup de pauvreté : il disait que le paiu noir lui suffisait 
qu'il n'avait que deux sous dans sa poche; mais ue savons-nous 
pas que les ageus de ce complot ne . recevaient pas d'argent , 
mais seulement de grandes promesses. Celait , nous u-t-on 
dit, en Angleterre, que leur bonheur devait être assuré. 

» Maintenant j'arrive à un point plus important encore , 
c'est ce point , je le déclare , qui me touche de la manière la 
plus forte. C'est vsus que j'interpelle , vous Ducos ; Bonnières 
a dit que vous vous nommiez h rançois Gautier , et vous avez 
déclaré même dans maintes circonstancas, à maints témoins , 
la femme ïurléau et autres , que vous vbus appeliez François , 
puis François Gautier. Tout d'abord Bonnières vous appelle , 
il crie : François , François ! Maintenant encore a-t-il menti? 
Expliquez nous le hasard qui a produit celte concordance.» 
(Vive sensation.) 

Après avoir réfuté tous les alibi invoqués par l'ac-

cusé Ducos , M. le procureur-général ajoute : 

Quant aux détails à l'aide desquels Ducos essaie d'établir ces 
alibi , n'a-t-on pas pu lui donner ces renseignemens après son 
incarcératiou? Nous avons dans la cause un fait important : le 
secret de Ducos n'a pas été respecté. On nous signale M. de 
Bagneux, M. de Maquillé et celui qui commandait alors le châ-
teau ; ils se sont introduits dans le cachot, malgré et contre 
l'ordre des magistrats ; une autre personne les accompagnait; 
on ne nous la désigne pas. Qui pouvait les engager à violer 
ainsi les lois? La simple curiosité , m'a dit l'un d'eux. Cette 
explication de M. de Maquillé me louche et me satisfait peu ; 
une des pesonnes qui l'ont visité n'a-t-elle pas pu lui remettre 
quelque écrit mystérieux énonçant les détails nécessaires à sa 
défense. Vous savez ce qui est, vous voyez par là même ce qui 
a pu êlre. Si des hommes ont osé violer le secret d'un accusé 
eu présence des magistrats, 11 'ont-ils pas pu l'enfreindr» hors 
de leur présence? Encore une fois, Messieurs , je n'exprime 
que des possibilités; Cambort seul pourrait peut-être les chan-
ger en certitudes. 

>» Je suis arrivé à la fin de ma tâche, dit - il en termi-
nant, les idées que je vous ai énoncées sont le résultat de mon 
propre examen, de ma profonde conviction. Je le demande , 
Messieurs , quel jugement, serait assez prévenu ou assez obscu-
rément organisé pour douter encore ? Le votre n'est pas ainsi 
lait; jamais plus vive lumière n'éclaira une accusation; votre 
conviction doit donc être parfaite. 

» Je le sais , Messieurs , une puissance occulte qui se pré 
sente sous mille formes, qui se couvre des apparences les plus 
honorables , s'efforce encore d'égarer l'opinion; celle puis-
sance, je l'ai nommée au commencement des débals, elle 
s'agite, elle intrigue, elle tra-.aillea s'insinuer dans les cons-
ciences comme dans les esprits. Il est bienjuste qu'après avoir 

poussé i,u crime-, «Ué mette tous m soius » en assurer l'im. 

ne pourra vous aueinare. i>a i_.our des pairs s 

juste en frappant 'des ministres prévaricateurs soule'
0
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tant d'appuis, défendus par d'aussi beaux talens- Yd*!
1
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justes aussi, Messieurs, en déclarant coupables' les 1
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°
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qui ont désolé nos contrées. »
 10ni

Wes 

Pendant cette réplique , pleine d'énergie . d'élon 

chaleureuse et de logique puissante , l'auditoire a H ̂  

fréquemment des marques d'une profonde sens- t""^ 

Elle s'est manifestée surtout d'une manière visible l'°
n 

que se demandant comment Ducos aurait pu
 se
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rer tous les détails à l'aide desquels il cherche à n
 CU 

ver son alibi j M. le procureur-général a rappel! a '" 

force et dignité que M. Frottier de Bagneux', l'an ^ 

préfet de Maine-et-Loire , M. de Maquillé, M. Dpi" 

îaye et un quatrième personnage inconnu , avaie t 

abusé de leur pouvoir pour forcer le secret ordonné i 

l'égard de Ducos , et qu'il était impossible qu'ils eus' 

sent été portés à cette action illégale par un simple
 lno

" 
tif de curiosité. 

TRIBULATIONS D'UN GARDE DU COMMERCE 

Arrivée au château de M. Lewal à Villemonble — 

Tocsin sonné avec la cloche du château. — Cru 4 

l'assassin! aux armes ! — Emprisonnement du mnh 

du commerce et de ses témoins. — Sa baguette prist 
pourun sifflet de voleurs, et arrachée de ses mains.— 

Le garde champêtre menace de leur couper la tête avec 

son sabre. — Leur arrestation par les gardes natio-

naux. — Coups de pied, de poing, de socles, de 

crosses de fusil ; baïonnettes sur la poitrine; menaça 

de fusillade , etc. , etc. — Conduite du garde du com-

merce el de ses témoins à la Préfecture de police, par 

la gendarnv.r.e. — Plainte grave. — Texte ik 
procès -verbal. 

L'an i83o, le 27 novembre, onze heures du matin, en vertu 
de trois jugemeus rendus par le Tribunal de commerce du dé-
partement de la Seine séant à Paris , les 1 1 juin, a et 1 3 juil-
let i83o; 

Les formalités remplies , ct à la requête de M. Triozon-Sa-
douruy , négociant , demeurant à Paris, rue des Martyrs, n1 

27, agissant au nom et comme subrogé aux droits du sieur 
Audrieux , demeurant à Paris , boulevard Poissonnière, »« 11; 

Nous, Pierre-Emmanuel Moreau, officier garde du com-
merce près les Tribunaux civil et de commerce du départe-
ment de la Seine , demeurant à Paris , rue du Four-Sainl-Ho-
noré , n" 12, soussigné ; 

Accompagné de trois témoins , nous sommes exprès trans-
portés en la commune de Villemonble (Seine), où étant , som-
mes entrés dans un château de la terre de Villemonble , app.'.r-
teuautàM. Lewal , négociant , y demeurant, et encore à Pa-
ris, rue Cadet, n° 16, iequel avons trouvé et rencontré lisant 

un journal dans son parc au devant du péristyle de souclià-
teau. 

Nous lui avons exhibé notre marque distinctive en 
forme de baguette, et fait itératif commandement de 

par la loi , le Roi des Français , et justice , de présente-

ment payer au requérant en nos mains , comme porteur 

de pièces , la somme de 5,000 fr. de principal et les in-

térêts suivant, la loi et les dépens , le tout en quoi ils 

été condamné , et par corps , par lesdits jugemenssus-

datés, pour les causes y portées, sans préjudice d autres 

droits et actions ; lequel parlant comme dessus a remse 

de pa^ër ; pour lequel refus , ct au nom de la loi , 1
a
' 

vons enjoint de nous suivre à l'instant en la maison 

d'arrêt de Sainte-Pélagie , sise à Paris , rue de la Ç£< 

pour être constitué prisonnier pour dettes ; sur qnoi 

dit sieur Lewal s'est écrié , en s'adressant à la oanie 

son épouse : « Qu'on batte la générale, qu'on sonne 

» tocsin , que toute la commune s'assemble , et i\* 

» chasse tous ces brigands. » Aussitôt une cloche a e 

tintée au château, des cris à l'assassin , aux "'"'"j 

se sont fait entendre , proférés par M. et M"" MV* 
leurs nombreux domestiques, lesquels, avec dc> p 

' et accourues wrf 

"nuité, 

sonnes que nous ne connaissons pas, ~~
 (e

. 

bruits, se sont emparés de notre personne et "°^[ 

moins , et nous tenant ainsi , ont protgé la fuite
 e
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Lewal , qui a eu lieu dans le fond de son parc en s 

rigeant vers un pont. Jtj, 

Nous et nos témoins avons été traînés dans an 

net du château , cal»ine,t de M . Lewal ; là , d»
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loir avant d'y entrer , nous nous sommes trouves ^ • . _ 

ment libres de notre personne ; nous avons,
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danger, cherché à nous enfuir pour nous sous 
donnant sur la cour ̂  

que nous reconnaîtrions au beso'' 1^ 

présenté à nous dans cette pièce . armé d un
 tu

 ' 
l-.Halu-là.'onn^ 

ces furieux, par une pièce 

un domestique , que nous reconnaîtrions au 

é à nous 

couchant en joue et nous criant 
pas ! Sur notre réponse que nous n'avions p 

lui , que nous demandions le respect el le silen 

fet de nous expliquer, et ce tenant toujours r 
traité de 

fais» pt guette à la main, ce domestique nous a 

garni et nous a dit : Je vais te tuer. Aussi to1^^,, 

deux pas en arrière , est foncé sur nous a la > ^ ^00-

le bonheur ayant voulu que nous ayons
 sal3
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nette à la douille, nous avons détourne M» ^JyfcW 

nous portait ; nous nous sommes vu à I ttis j
s
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collet par un autre domestique qui s'est dit ^Jfcj.f 

tendant du château et commander à tout le ç
9
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qui a dit à son camarade : Tue-le- Ne P
0
»^,$»tif 

con 

prêt 

ntenir davantage la baïonnette aue nous n ■ 

èt Uctar , non* «von» »ppew à non*
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•itût on "« °^l™
nt

 ilevant nous tlr-s mains de quatre 

ploye's,le sieur Meunier, s'est pré-

i des mains de quatre 

vole' à notre secours et ■ ■né; qui le tenaient , a 
, unies/" '

un COU
p de crosse de fusil derrière le 

»a'l,,ltul 'fait ciianeeler. 
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 ce temps, nombre d'hommes armes et 

audit château , nous ont 

nous ont arraché des mains 

'°
0

' 'junt tout ce temps 

~JL nos témoins , et 
frappa -nue distinctive en forme de baguette , disant 

on sifflet avec lequel nous aurions appelé 

q"
e c

,
 s

. il nous a «té impossible depuis d'avoir 

rfos v" "Lie , et parmi les assislans plusieurs se sont 

notre
 ,na

 P*
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on
 , après nous avoir de nouveau mis 

P^^^cabinèt de M. Lewal , aux portes dudit. cabinet. 

^ nt déclaré qu'ils étaient gaules nationaux , que 

D*01 contre nous allait cesser , mais que^nous 

tojtû
,ltl

r
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^ l'arrivée de M. l'adjoint au 

\iaoa allait envoyer chercher. On nous a en ef-

niaire , "
 estie

'
s sur

 l'ordre qu'en a donné M. l'in-
frt tenus _ 1>tll" .'

l<ir 
triant du châ 

teau, sans nous frapper davantage, mais 

ant toujours de nous injurier par les expressions 
C

l".<'an(te et voleurs; nous avons déclaré que, puis-

qf'fistàit une garde nationale dans le pays , nous 

î '
 C

 !é ivrer notre réquisitoire à M. le commandant, 

"•i'°fffcf d avoir une garde pour nous protéger , et dres-
8

 c
ès-verbal du tout. Nous avons effectivement dé-

5PI
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a
djoint au maire , à cet instant interve-

ut revêtu de son éeharpe ... 

ve 

nous 

l'adjoint nous a ré 

• r n, oas ayons à 
hautement et publiquement lecture du papier que 

lui remettions dans les mains , ce que nous avons 

t et revêtu de son éeharpe municipale, un réqui 
n
'"

1
' et l avons invité à vouloir bien le faire parve 

•pTjfc le maire de Villemonble, à l'effet de nou 

donner du secours ; sur quoi M. l'adjoi-* 

Indu qu' il ne savait pas lire, et que 

la ire 

nous 

fait. 
Nous l'avons également requis, au nom du Roi, la 

i ;
 e

t justice, d'interposer son autorité pour nous mettre 

i 'abri de la fureur des assistans , qui à chaque instant 

Lus menaçaient de la voix , du geste, de la manière la 

lus brutale en disant : Jl le faut tuer ici. Nous avons 

S 'clarêà M. l'adjoint que nous désirions obtenir garni-

" aux portes et faire requérir M. le juge-de-paix. Sur 

M. l'adjoint nous a demandé qui " 
son 

(jUOl 
nous étions 

s Lui avoir répondu de nouveau, il nous a déclaré 

il mettait deux hommes et qu 
tion 

arde à notre disposi -

et (ine si on ne nous refusait pas les portes , nous 

louvious continuer notre opération sans crainte , disan" 

L. personnes présentes de nous respecter. Effective 

ment M. l'adjoint et deux gardes nationaux se sont ap-

prochés de nous et nous ont offert de nous accompa-

gner. 

Nous sommes entrés de nouveau dans le parc du sieur 

Lewal , dans l'intention de nou 

nous l'avions vu s'enfuir; mais arrivés à la descente de 

la terrasse donnant sur le parc, environ cinquante hom-

mes armés nous ont entourés, saisis et déclaré que nous 

n'irions pas plus loin , et que nous ayons à sortir; nous 

nous sommes approché de M. l'adjoint et avons déclaré 

que nous voulions bien sortir, vu la force majeure 

mais aussi que nous nous mettions sous sa protection 

à cet instant le garde-champêtre tira son sabre sur un 

de nos témoins (le sieur Gourcelle) en disant : « M. l'âd 

» joint n'est rien ici , et c'est moi qui vais vous faire je-

» ter à la porte ou vous couper la tête si vous ré 

» sistez , » en faisant avec ion sabre des mouvemens 

pour porter des coups audit sieur Courcelle. A cet ins-

tant et sur les paroles dudit garde-champêtre, l'auto-

rité de M. l'adjoint a été méconnue, quoique nous ayons 

remarqué par ses mouvemens qu'il avait bien l'inten-

tion de nous protéger dans notre sortie ; nous avons été 

de suite saisi avec nos témoins et frappés tous de coups 

de pied , de coups de poing ct crosses de fusil , traînés 

mèmt à la porte dudit château , les sabres et baïonnet-

tes sur la po-trine. Etant ainsi frappés , injuriés , lâ-

eliés par les uns , repris par les autres , nous avons été 

emmenés sur le pavé de la grande route. A peu de dis-

tance du château , un homme vêtu en habit de chasse 

est accouru , et sans s'informer du sujet du trouble 

«l«'il voyait , s'est jeté sur nous , et usant d'une paire 

e socles qu'il avait dans les mains , nous en a porté 

un coup ainsi qu'à notre témoin Dufriche , en s'écriant : 

«Mes amis . ne les lâchez pas ; il faut les fusiller tous ! » 

' lus «'adressant à nous il nous dit : « Je suis capitaine 

» de la garde nationale de Villemonble ; voc s êtes des 

"ri S»nds si vous arrêtez M. Lewal ! » De suite il 

senipare d'un fusil qu'avait un garde national , et en 

nappe de la crosse le sieur Dufriche , à la tempe gau-

che. « Amis , s'écrie-t-il , tuons tous ces scélérats et fu-

*
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j'ons-les tous ; pas de grâce pour ces voleurs! » A 
Cet

 '"stant le sergent-major de la garde nationale tira 

son sabre et le trouble augmenta aux cris de Tuons-les 

nous trouvant environnés de baïonnettes dont 
n
°us étions menacés. Cependant il s'écria : « Mes amis, 

"qu allons-nous faire ? tuez-moi plutôt! » Ce mouve-

. u
e
 réflexion a arrêté pour un instant l'élan qui 

v
 e

*
e
 disposé contre nous par des effrénés assassins. 

- °us avons tait cpaelques pas sans recevoir de coups et 

«W ^
l
 '

a ma
'
n
 '

e
 sergent-major qui nous disait : 

- e craignez rien , vous et les vôtres ; si on vous tue , 

°« me tuera aussi 
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le collet , les bras et le corps, sans pouvoir faire aucuns 

mouvemens que ceux qu'il plaisait à la force de nous 

laisser faire. 

Nous voyant tous sur le point de succomber sous les 

coups , par un mouvement de désespoir nous neus som-

mes arrachés des mains de ces furieux , et nous retour-

nant sur au moins cinquante baïonnettes , nous nous 

sommes écriés : « Vous ne devez pas être des assassins ; 

nous n'avons pas de défense à vous opposer , menez-

» nous en prison ou tucs-noas plutôt que d'être ainsi 

maltraites. » Ce mouvement a pendant un moment 

retenu l'élan des baïonnettes , et plusieurs dirent : « On 

ne tue pas ainsi des hommes sans défense; chassons-

les. » Aussitôt on s'écria : Chassons-les , chassons -

i. On nous a fait monter en voiture en continuant de 

nous frapper et injurier. Mais étant dans notre voiture, 

à la porte du poste , le capitaine s'est hautement écrié : 

Soldats , je suis votre commandant ; obéissez ; ne les 

laissez pas partir ; qu'ils descendent , ct gardons-les.» 

Nous avons été arrachés de vive force de notre voiture , 

et jetés sur le pavé. Ce même capitaine mus a pris par 

notre favori droit , et nous a dit : « Vous êtes des bri-

gands ; tu serais trop heureux de t'en tirer ainsi ; tu 

vas rester mon prisonnier , et nous allons le tuer avec 

tes Eiouchards. » Ne pouvant nous opposer à tant de 

violence , nous avons encore été remis dans le poste, en-

fermé dans un cabinet ainsi que nos témoins. M. le capi-

taine nous a dit cpi'on allait délibérer sur notre sort , et a 

placé dix hommes à notre garde; le sergent-major sus-

désigné, des caporaux et un lieutenant ont recomman-

dé que nous n'ayons à communiquer aveo personne. 

Etant ainsi privés de liberté, fatigués des coups, et ha-

rassés par tout ce qui s'était passé , et ne pouvant nous 

faire entendre ni respecter, nous avons demandé qu'on 

veuille bien nous faire apporter à rafraîchir, ce qui nous 

a été refusé, malgré le grand besoin en une pareille po-

sition. Le sergent-major nous ayant pris une pièce de 

5 fr. , nous a promis de nous envoyer du vin , que nous 

avons effectivement reçu , mais sans vouloir nous ren-

dre la monnaie de notre pièce , nous traitant de bri-

gands, et convenant cependant avoir reçu ladite pièce 

de 5 fr. , et l'avoir donnée au caporal nommé Pavillon, 

qui est intervenu , s'est jeté sur nous avec force et nous 

a dit : « Nous prends-tu pour des voleurs comme toi? 

» Nous n'avons rien à toi ; paie ta dépense , tu n'as donc 

» pas le sou. » Nous avons été forcés de payer de nou-

veau. » 

Sur ces entrefaites , M. !e capitaine est revenu ; il 

nous a vu écrire : il nous a dit : « Que fais-tu là, intrus?» 

Nous lui lépondîmes que nous verbalisions. « Tu n'as 

» pas à verbaliser ici , tu es prisonnier; donne-moi ces 

» papiers. » Et il s'empressa de nous arracher de: 

mains notre procès-verbal , le déchira et en mit les 

morceaux dans sa poche. Dès-lors nous nous sommes 

trouvé dans l'nwpossibiiité de pouvoir constater les faits 

ci-dessus rapportés et dresser notre procès -verbal , 

nous réservant de le faire plus tard. 

M. le capitaine est reparti,, nous laissant prisonniers. 

Dès cet instant, personne ne nous a plus rien dit ; nous 

avons aperçu à travers les vitraux de notre prison trois 

personnes qui nous ont paru être arrêtées, et qu'on 

apostrophait en disant qu'elles étaient des nôtres ; on 

leur demanda leurs papiers et ce qu elles venaient faire 

dans ce pays ; un moment après , un fiacre venant à 

passer a été arrêté; nous en avons vu descendre M. le 

juge-de-paix de Bclleville , M. Perrin , garde du com-

merce , et ses employés , qui tous ont été constitués pri 
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a peine arrivés au devant de l'église du village 

, et plusieurs hommes que 
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crosse ae
 fusil dans les reins , et plusieurs 

ont été poj tds à, RQH témoins , toujours tenus par 

sonniers. Voulant nous recommander à M. le juge-de-

paix , on nous a répondu que nous étions tous des 

brigands et que nous ne lui parlerions pas. 

A cjuatre heures de relevée M. le caporal est revenu 

mais plus calme ; nous lui avons demandé d'être mis en 

présence de M. le maire ou de son adjoint; il nous ré 

pondit que nous n'avions rien 'à demander, et que nous 

'«viendrions ce qu i! voudrait, lui étant la seule auto 

ritédu pays compétente pour statuer sur notre sort 

vie oa la mort); nous nous sommes résignés. 

A cinq heures de relevée, on nous a dit: Allons, par-

tons ; on nous a mis entre trente hommes armés, et 

njoint de marcher, que notre sort était décidé ; nous 

avons dit à M. le caporal , qu'étant fatigués, il veuille 

bien nous laisser monter en voiture, il nous a répondu 

avec un air d'ironie , que des coups de crosses de fusil 

n'avaient pu nous faire grand mal étant revêtus d'effets 

ouatés, que d'ailleurs il fallait marcher pied , que la 

gartlenationale voulaknousvoir. On nous a dirigésainsi, 

et notre voiture nous suivant, à M on treuil chez M . le chef 

de bataillon de la garde nationale , notaire au dit lieu, 

avec un ordre du capitaine. Chemin faisant nous avons 

été désignés aux passans, par notre escorte , comme des 

mouchards et des brigands qu'on emmenait à Paris. 

A moitié chemin , succombant de fatigue, nous avons 

demandé à faire halte et monter dans notre voiture; M. 

le lieutenant s'y est refusé; nous avons insisté pour 

prendre un verre d'eau ; cet officier nous l'a permis ; 

un habitant nous l'a apporté, et nous avons pu par 

ce secours continuer à marcher jusqu'à Montreuil , où 

étant toujours prisonniers et avec la même escorte , 

avons été chez le notaire qui nous a fait subir un inter-

rogatoire , dont procès-verbal a été dressé par lui 

hors la présence d'autorité locale, devant laquelle nous 

demandions a être conduits pour nous faire connaître, 

et pour porter plainte des faits sus mentionnés et tâ-

cher d'avoir notre liberté , ce qui nous a été.refusé. 

Cependant M. l'adjoint au inaire est intervenu , et 

après connaissance du procès-verbal dressé contre nous 

et contre lequel nous avons protesté, n'étant pas d'au-

torité compétente , nous avons demandé à M. l'adjoint 

n'étant reconnu par M. le brigadier de gendarmerie 

e son pays, il veuille bien ordonner notre élargisse 

nous déclarant n'être pas compilent ; on a délibéré que 

la geudarmerie , assistée de la garde nationale, nous-

conduirait à la préfecture de police de Paris; (p. le bri-

gadier nous reconnaissant ct répondant de nous , a dé-

aré cjuc lui et un seul gardenational .suffiraient à notrç 

escorte. Effectivement, on nous a livrés à ces deux Mes-i 

ieurs, qui nous ont permis de monter en voiture avec 

ux , et à six heures et demie on nous a dirigés sur 

Paris ; à sept heures et demie , on nous a déposés à la 

préfecture de police avec la lettre de M. le capitaine , le 

procès-verbal de M. le chef de bataillon et l'ordre de M. 

l'adjoint , de nous faire conduire à la préfecture de po-

lice. On nous a mis en présence de plusieurs chefs, no-

tamment de M. Petit; nous avons demandé d'être con-

luit devant M. Debclleyme , à l 'effet d être reconnu et 

réclamé , n'ayant que nos pièces de procédure , notre 

marque distinctive nous ayant été prise au château de 

Villemonble; on nous a mis sous la garde de deux de 

MM. les agens de police, qui ont eu pour nous tous les 

gards que méritait notre position, et à onze heures et 

emie , M. le président étant rentré à son hôtel , sur 

notre demande , a certifié notre individualité, et dé-

claré que sans rien préjuger il estimait que nous' élevions 

être renvoyés et mis en liberté; nous sommes retournés,, 

ccompagnés, comme dit est, à la prélecture de police, 

et à minuit et demi , M. l'oflicier-de-pàix de service 

nous a, ainsi que nos trois témoins , renvoyés et mis 

en liberté. 

Et <!e ce qûe dessus , sous les réserves les plus expresses et 

les plus étendues de tous nos droits et actions contre qui de 

oit, et notamment pour injures, voies de fait dans l 'exer-
cice de nos fonctions et arrestation arbitraire par gens qui 
levaient au contraire nous proléger, avons fait et dressé le 

présent, duquel nous n'avons pu délivrer copie au sieur 
Lewal , attendu la force des choses, mais bien que rions nous 
réservons de dénoncer à M. le procureur du Roi, par conie se-' 

parée , pour raison des faits y relatés, et porter plainte ; \e tout 

l'ait en présence et accompagné de MM. Louis Courcelle , de-

meurant à Paris , rue du Cygne , 11" 22 , Henri Meunier , de-
meurant à Paris , rue du Faubourg-du-Temple , M° 67, et Eu-

gène Dufriche, demeurant audit lieu , rue Montmartre , 11° 20, 
et aussi en présence du sieur Jean-Baptiste Racine , cocher de 

fiacre, n° r28 , demeurant à Paris, rue Albouy , n° 8 , lequel ' 

présent a vu partie des faits qui se sont passés et que nous 
avons renvoyé à minuit et demi quittant la préfeelure de 

police. • . _ _ . k .ft 
 — ™ '■ : 

IMPORTANTE CIRCULAIRE 

DE M. LE PROCUREUR DU ROI DE BEZIERS. (Hérault.) 

Monsieur, 

M. le procureur-général appelle mon attention sur les faux 

bruits .que certaines personnes font courir dans les campagnes ; 
sur les correspondances et les rapports secrets qu'elles ont 

journellement ; sur les messagers qu'elles emploient , gens que 

ni leurs afïaires ni leurs besoins domestiques n'appellent à 

des voyages presque journaliers, el qui sont connus par leur 

dévoùment absolu aux doctrines de leurs patrons; enfin, sur 

les sourdes machinations qu'elles ne craignent pas d'ourdir 
pour troubler la tranquillité publique, et amener un boulever-
sement dans le pays. Tous les olficiers de police judiciaire 
sont appelés à surveiller et à déjouer ces intrigues criminelles, ; 

que plus tard ils seraient obligés de faire punir de toute la ri- . 
gueurdes lois. Quel que soit le prétexte dont se couvrent les -
agitateurs , ils ne peuvent avoir pour but que de plonger le 
midi de la France dans lè désordre et l'anarchie. 

Dans ces circonstances ,• vous n'oublierez pas, Monsieur , 
que votre premier devoir est de veiller au maintien de la tran-
quillité publique, et que votre règle de conduite est tracée 
toute entière dans celle devise de !a révolution de juillet : Li-
berté , ordre publie. Le gouvernement du Roi DES FRANÇAIS 

doit et peut être fort ; il le veut ,'et i! le sera. 

En me recommandant fci fermeté et la vigilance, M. le pro-

cureur-général m'invite à ne jamais m'éca; ter des règles de la 

prudence et de la légali e. Je ne puis que vous adresser la 

même recommandation , et je me plais à croire que -vous ne 
vous eu écarterez pas. 

Pour me mettre à même de remplir les intentions de ce ma-
gistrat , vous me ferez connaître tous les événemens qui Au-

raient un rapport direct ou indirect avec les objets sur lesquels 
il appelle mon attention; vous me rendiez un compte exact 
des résultais que votre surveillance aura obtenus : enfin , \011s 
ne me laisserez ignorer aucune des tenia !i\es faites [jour trou- 1 
bler la tranquillité publique , en me désignant , autant que pus- , 
sibie, les instigateurs des troubles, et les motifs réels ou ap-
pareils qui les feraient agir. 

QuMid les agitateurs sauront que leur conduite est sévère-
ment surveillée , leur confiance diminuera sans doute; car elle 
n'est foudée que sur la faiblesse qu'ils ont supposée au gou-
vernement. Rappelant les souvenirs de i8r5, ils n'ont vu la 

force que dans les réactions violentes ei dans les persécutions 
qui souillèrent cette époque. Ils n'ont pas compris que la seule, 

la véritable force d'un gouvernement résidait dans la liberté 
illimitée des opinions, concédée à (but le inonde, mais unie , 
en même temps, au maintien et à l 'inviolabilité de l'ordre pu-
blic. 

Je sais que l'arrondissement de Beziers est un de ceux où 

les pm ti-

ue 

ment et recevoir «être plainte , ce cju'il nous a reîusé 

l'on a le moins à craindre cette espèce d 
sans des libertés publiques y sont en grande majorité. Mais il 
faut que ces derniers se garantissent contre les pernicieux con-
seils qu'on voudrait leur donner; il faut qu'ils ne perdent ja-
mais de vue que celui-là seul est bon citoyen , et véritdble ami. 
de la liberté , qui obéit aux lois. Il faut, enfin, qu'ils n'igno-
rent pas que la ustice sévirait aussi contre eux , s'ils portaient 
atteinte à l'ordre el à la tranquillité, sous quelque prétexte el 
pour quelque cause que ce fût. Force restera toujours à la loi. 

Fermeté et vigilance, prudence et légalité, telies sont, M011-
sieur.je le répète, les voies qui vous sont ouvertes pour dé-
jouer les intrigues que les ennemis de la France et de la tran-
quillité publique pourraient ourdir. Je comple entièrement sur 
le concours de votre zèle éclairé dans l'accoiypiissement de 
cette partie importante de mes devoirs. 

Félix PEYTAL, procureur du Roi. 

CIÏIIOIXÏQUE. 

DÉPARTEMENS. \ 

Un fait réoeuvneiit arrivé à Agen , arouv« fjuts la 



garpV; nationale y comprcnu, tqnle V <itciiduc de sa tiolile 

mission. Lundi dernier, les employés des contributions 

indirectes essayèrent de reprendre leur service à Mar-

mande. Des oisifs et des enfans, rassemblés, excités par 

quelques marchands de vin , accompagnèrent les em-

ployés de huées , tandis qu'une portion de ces mar-

chands , oubliant ce que tous les citoyens doivent de 

soumission aux lois, repoussaient les propositions d'ar-

rangement qui leur étaient offertes , insultaient et me-

naçaient lesemployés. Ces derniers durent interrompre 
leur opération. 

Le lendemain , des rassemblemens tumultueux 

d'hommes et de femmes , où se faisaient remarquer 

quelques individus armés de bâtons , cernèrent les em-

ployés, !e commissaire de police et les gendarmes qui 

les escoitaient. Des injures, des menaces étaient profé-

rées. Une crise fâcheuse allait éclater. Informés de celte 

circonstance , M. le sous-préfet, l'autorité municipale' 

le procureur du Roi et le juge d'instruction accou-

rurent avec le poste de la garde nationale île service à 

lamairie. Aussitôt, prévenant les désirs de l'autorité, la 

garde nationale se leva toute entière ct vint prêter à 

l'ordre public
 ;

 à 1 exécution des lois , son important 

appui. Ce mouvement spontané de la population chan-

gea, en un instant , l'attitude des mal-intentionnés. Ils 

purent être convaincus que l'opinion publique ne sym-

pathisait pas avec le trouble et la violence; et ils cé-

dèrent aux exhortations paternelles, mais énergiques , 

de l'kàtoriié. Les rassemblemens se dispersèrent»d'eux-

mêmes.Quelques mutins furent immédiatement arrêtés 

et livrés à la justice. L'ordre , si promptement rétabli , 

n'a plus été troublé. Il ne reste de cette crise passagère 

que le souvenir du zèle de tous les citoyens ct des fonc-

tionnaires publics ; car elle a été exempte de toute 

voie de fait. Aucun accident n'en a signalé le passage. 

Honneur à la garde nationale de Marmande ! Elle a 

justilié la devise inscrite sur ses drapeaux. Emule de la 

garde parisienne, elle trouverait au besoin des imita-

teurs dans tous les gardes nationaux du département 

de Lot-et-Garonne. Ils comprendraient, comme elle, 

que forte doit rester à la loi , pour que la liberté , le 

repos , le bonheur restent à tous les citoyens , et l'indé-
pendance à lu patrie. 

PARIS, 19 JANVIER. 

—L'audience de la deuxième chambre du Tribunal de 

première instance a été troublée aujourd'hui par un 

bien triste événement. Le sieur Grenier, colon de 

Saint-Domingue, assistait aux débats d'un procès exis-

tant entre lui et le sieur Mor'm, à l'occasion d'une op -

position sur l'indemnité. L'avocat de celui-ci venait de 

plaider , et déjà l'on avait pu remarquer la contrariété 

qu'éprouvait le sieur Grenier. M" Blanchet, son avocat, 

commence sa plaidoirie ; bientôt on voit son client 

éprouver des contractions nerveuses et chanceler ; on 

s approche de lui , on l'emporte : il était frappé d'une 

apoplexie foudroyante. Il vivait encore en traversant la 

salle des Pas-Perdus; mais , à peine arrivé à l'escalier 

de la Conciergerie, où on voulait le saigner , il a rendu 

le dernier soupir entre les bras de ceux qui le portaient. 

— Ce matin, à l'appel des causes de la première 

chambre, chacun s'entretenait d'une affaire entre M. le 

ministre de l'intérieur et les propriétaires de la Quo-

tidienne .Cette affaire ne sera pas plaidée publiquement, 

mais jugée sur mémoire , conformément à la loi du 
18 juillet 1828. 

— Nous avons entendu très souvent des accus
 ;

s nier , 

malgré des charges accablantes , les crimes dont ils 

s'étaient rendus coupables. La Cour d'assises a vu au-

jourd'hui deux hommes accusés sur leurs aveux d'un 

crime qu'ils n'avaient pas commis. Voici dans quelles 
circonstances : 

Le 4 foîit 1829, M. Florimond Miné, ferblantier, 

rue des Cinq-Diamans , n" 5 , fut victime d'un vol assez 

considérable ; il appela les investigations de la justice , 

qui furent inutiles , et tout espoir de trouver les coupa-

bles était à peu près évanoui , lorsque des révélations 

de prison apprirent qu'à Fontevrault, dans la maison 

di! réclusion , deux détenus avaient raconté , avec des 

détails bien circonstanciés , le vol commis au préjudice 

du sieur Miné. Le ministère public d'interroger Gar-

rvaehe et Demanet ; ceux-ci, après de longues hésita-

tions , avouent qu'ils sont les auteurs du vol , et , l'ins 

truction terminée, ils sont transférés à Paris, sous 

bonne escorte, pour comparaître aujourd'hui en Cour 
d'assises. 

La défense des deux accusés , malgré leurs aveux , n 

été péremptoire. L'un présente un certificat constatant 

que le 4 avril il était sous les verroux de Bicétre, l'au 

tre qu'il était enfermé à Poissy ; niais forcés do s'expli 

quer sur le motif qui les avait portés à avouer un vol 

qui leur était étranger, et accusés ont prétendu qu'ils 

voulaient sortir de la maison de Fontevrault où ils se' 
trouvaient, disent-ils, maltraités. 

Tous deux ont été acquittés ; toutefois le ministère 

public leur a annoncé qu'ils seraient parfaitement bien 

surveillés, et (pie si , ce qui est probable, ils avaient sol-

licité une accusation pour trouver le moyen de s'évader 

pendant leur transfert, ils ne réussiraient pas. 

— Le 28 juillet dernier , M. Gessnrr , ex-employé , 

sortit de Paris, et, par habitude autant que par pciir , 

quitta les rues ensanglantées de la capitale pour se di-

riger vers la barrière du Maiuc, où depuis dix ans il 

! *?* ) 

fait SA promenade du sqir. Le canon et les fusillades 

avaient cessé de se faire entendre; il crut pouvoir rega-

gner son gîte ; mais la barrière était fermée : On ne 

passait plus. M. Gessner fut donc contraint de cher-

cher asile dans une des auberges du lieu. En ce mo-

ment, merae déconvenue arrivait au général Leclerc , 

dont l'équipage ne pouvait passer , et qui futégalement 

forcé de s'arrêter. 

Cependant le bruit circule que la vohure du général 

a amené un espion du duc de Raguse. Voilà les habi-

tans en émoi. Lair ct Ménager s'instituent comité des 

recherches , et vont furetant et cherchant l'espion. Ils 

arrivent à l'auberge où était logé M. Gessner. «Y a-t-il 

ici quelque étranger? demandent-ils à l'hôtesse.—Oui , 

messieurs. — C'est lui! c'est lui! disent Ménager et 

Lair. » Et les voilà bientôt dans la chambre du mal-

heureux Gessner. On lui demande ses papiers ; mais il 

ne les a pas. Il veut expliquer sa mésaventure ; on n 'y 

croit pas ; et M. Gessner , vieillard de 70 ans, est en-

traîne comme l'espion du duc de Raguse. Ce seul nom 

était un arrêt de mort. Gessner est renversé , foulé aux 

pieds , mutilé de coups de crosse et de coups de bâton... 

/V faut le pendre , s'écrie un des assaillans , et peut-être 

le fatal supplice se fût accompli, sans l'intervention de 

quelques braves gens , qui l'arrachèrent des mains de 
ses bourreaux. 

Lair et Ménager , qui avaient été remarqués parmi 

les assaillans , ont été , à raison de ces faits , traduits à 

la police correctionnelle. Lair faisait défaut. 

M. Barrot , avocat du Roi , tout en reconnaissant , 

ce qu'il y avait de coupable et de lâche dans la conduite 

des prévenus qui avaientainsi maltraité un vieillard sans 

défense, a cependant fait observer que les faits s'étaient 

passés dans des circonstances qui pouvaient, jusqu'à un 

certain point, justifier les prévenus, « A cette époque , 

du 28 juillet, il n'y avait aucune autorité constituée: 

on n'avaitde justice que celleqn'onse faisait soi-même... 

Gessner passait pour un espion du duc de Raguse. On 

conçoittoutee quecenorndevailexciter d'irritation et de 

haine chez des hommes qui regardaient le duc délia 

guse comme l'auteur des massacres dont Paris était le 
théâtre ..,B 

A peine ce réquisitoire est-il terminé , que sept ou 

huit individus se lèvent et déclarent que les prévenus 

sont des mauvais sujets, qu'ils sont l'effroi de la com-

mune. Parmi ces témoins improvisés on remarque une 
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2" A M* LAMBERT , avoué , boulevard Saint-Murf 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUR LS. PLACE DU CRATKLIT D S. PAIS.* 

Le samedi JI janvier iS3i, beure de raid! 

Concilient en différera meublet', bonneterie et mercerie, eo 

et aatrei objets, au comptant. '
 m

Ptair, 

CjQiistanl en difle'recs meubles, fonlards, pantalons, linblts cl 

el autres objets ; au comptant, '
 emiIet

 ' 

Consistant en dilïérens meubles, glaces , bureau , lampe,, bibl' il - ' ' 

et autres objets, aucomptant. ' ^
Me

»,c»ii 

Consistant en dift'é. eus meubles, ustensiles de cuisine 
comptant. 

Consistant en commode 

jeune femme qui demande vengeance , en fondant en 
larmes. 

Ménager: N'écoutez pas c'te jeunesse : elle dit tout ça , 

parce qu'elle va épouser le vieux. 

Le Tribunal a condamnéLair, défaillant, a un mois, 

et Ménager à i5 jours d'emprisonnement. 

— Battre ses valets , est-ce un délit ? Cela ne faisait 

pas de doute sous la jurisprudence d'autrefois. Quel est 

l'homme , sachant un peu son monde , qui ne battait 

pas ses gens?.... Les payer et ne point les battre !.... il 

y avait de quoi se perdre de réputation. Mais aujour-

d'hui ce n'est plus ça , comme ditOdry. Mma Gaillard 

l'a appris ce matin à la police correctionnelle. Quoi ! 

une femme a battu son domestique? Eh! quel autre 

qu'une femme aurait pu frapper Fanny Gervais ? Elle 

est si jolie , si fraîche ; ses dents sont si petites ct si blan-

ches ; ses grands yeux noirs ont tant de douceur , et 

elle n'a que tlix-huit ans. Bérenger a dû avoir sous les 

yeux un modèle semblable quand il écrivait son Vieux 
Célibataire. 

Et cependant M"10 Gaillard l'avait battue , la pauvre 

enfant , parce qu'elle demandait ses gages. M™* Gaillard 

a été condamnée à 5 fi", d'amende. Si Je délinquant eût 

été un homme , il aurait presque mérité de passer dix 
ans au bagne. 

Cependant Fanny a paru fort contente de son triom 

phc. Nous avons remarqué que lorsqu'elle a voulu sortir 

de l'audience , le garde municipal placé en faction , l'a 

suivie si attentivement des yeux , que le groupe qu'il 

était chargé de contenir , a profité de sa distraction pour 

faire irruption dans la salle. Il ne faut pas que son ca-

ftoral le gronde elle est si jolie !.... Un 

ui-même en aurait fait autant. 

chenet,
 ( 

gendarme 

pi a no 

a*i. 

apé, rideaux, pendiU^^. 

et autrci 

soplia , tables, chaises, tabourets 
et autres objets , au comptant. 

Consistant «a commode , bureaux ,. fauteuils, rideaux 
et autres objets, au comataut. 

ConsisUnl en secrétaire , commode,, table de 

et^autres objets, au comptant. 

Conçut.nt eu pendule , yl.tce, chaises, secrétaire, commoJe 

autres ■sbjels, au comptant. . y
iltt

 ^ ^ 

Consistant en comptoir, mesures, brocs, futailles, commode , table 

autres objets, au comntaut.
 ,

P
en

^«le
)t

[ 

Consistant en table en acajou , pendule, vases , glaces , divers 

•utres objets, au comptant.
 meu

^
(
*,(t 

ConsïiUcl «a table, bureau* , secrétalf» g glace, comptoir; balances 

autres objets, au comptant. "
 1

 P°'dj , „ 

Consistant en piano, guitare, gravure! , ndeaus, tableau»
 t

 diffii
ren 

etautres objets, au comptant.
 Ql a

*ubl
C!) 

Conmtant ea tables , commode , secrétaire, cliaisef , bureau ridea 
et autres objets ; aucomptant. '

 ux
i

la
pii, 

CousUunt eu tables , «baises , c-ominode, secrétaire' bureaux TQI 

nutr. s objets, au comptant. 

Consistant en secrétaire, tables, ebaises, rideaux, lampes, "laeti 
et autres objets, au comptant. * 

CouiiiUnt eu différena meubles, comptoir, billard, banquettes m'i J 
et autre* objets, comptant.

 1 DE W, 
Consistant eu secrétaire, timmude, table de nuit, biblïotbèiiue 'cha' 

et autre» objels, au comptant. '
 1 ue

'' 

Consistant en comptoir, banquettes, glaces, fauteuils , vases h 
et autres ebjcLs, au comptant. 'g " "fi*

1
*, t| 

Cons stanteu chiffonnier, ca'tonnicr, bureau à cylindre , meuble* 
et autres objets, au comptant. ' ' 

Consistant en comptoir, rayons, rubans de soit, pendules, cb ijci, "'a
ce

, 
etPutresobjets, eu comptaut. 

Consistant en commode , secrétaire . bureau , console, table , vases ne ! 
ct mu ns objets, aucomptant:

 1
 ' 

Consistant eu secrétaires, eommode, bureaux , cani. 

et aulr-c< objets; su comptant. 

Consistant en commode, bureau plat, console, lavabo, bergère fauiemls 1 

©t autre* objets, au comptant. ' ' 1 

Consistant en commode, secréraire, table , armoire, pendule, «lace iiiet 

et autres objets ; au eawptant. * ' 

Rue de Kivoli, n. i4, samedi xa janvier, midi. Consistant en meubles habill 
mens , et autres objets; au comptaut. 

Rue Louis-le-Grand , n. 35, tamedi »a janvier, huit heures; coa6«taut en diffo. 
rcu5 meubles ; au Comptant. 

Comraone de Ncuilly, di.nanebe iî janvier, midi; consistant en eomptuir" bit. 
fct. armoire, et autres objets ; au comptaut. 

Commune de Villemonhlc, ;pres Paris, le dimanebe a3 janvier, eouiUuttt« 
■Jifférens meubles, ct autres objets, au comptaut. 

Commune de Montmartre, le dimanche ai janvier , 'consistant en différem ock 
Lies; et autre s «bjcls, au comptant. 

Commune de Vauvei, le dimanche i3 janvier, consistant en ustensiles Je Llu< 
ebisseur, charrette, meubles, «t autres objets, au comptant. 

(«nimune de Wontrouge, le dimaneLe i3 janvier, consistant en meubUi a in-
tensités de jard nage, au comptant. 

ETUDE BE ET 1ÏMOIKE. NOTAIRE, 

ltue Saint- Martin, n" i4g. 
Adjudication définitive on la Chambre des Notaires <!e Paris, 

sise place <lu Châtelet, par le ministère de M" LEYIOtN'E ct 
BECIlEt'Eft, le mardi i5 février i83i, sur la mise à prix dt 
70,000 fr. 

D'une MAISON sise à Paris, rue du faubourg du Temple, 
11° 22 , ajrant porte cochere , cour, pavillon, puits ct jar-
din. 

S'adresser dans ladite maison, pour la voir , el pour les ren-
seignemeus : 

A M' LE MOINE; notaire , rue Saint-Martin , n' i'iQ; 
A M" BECHE FE H , notaire , rue d»s Filles-Saint-Thomas, 

u° 9; 
Et à Mc MOISSON, notaire, rue Saiute-Annc, n" 37. _ 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne, 

AVIS ©ÏVESRS. 

Vente aux enchères , rue Jean- Jacques Rousseau, n° i, w" 
tel Bullion , le vendredi 21 janvier 1 83 1, onze heures du ma-
tin , de bon linge de lit et de table ; hou piano à queue, de 
Pape , 3oo chapeaux de paille d'Italie , meubles , etc. 

A louer, ensemble ou séparément , deux 
douze lieues de Paris, à la proximité de plusi 

S'adresser à M. Lemaire, à Créey (Seiue-et 

FERMES , 

plusieurs marchés. 

■Marne.) 

KM' 

ANïffOlBCBS JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 2g décembre i83i, 
Adjudication définitive le 2 (5 janvier 1830 , 

En l'audience des criées du Tribunal en il de la Si_-ine , 
D'une WtAISOSJeu construction, composée de trois corps 

de bÂtimeus , sise à Paj is , rue du Cadran , n" 36. 
Le premier corps de bâtiment, sur la rue, est élevé, sur 

caves , d'un rez-de-chaussée et de six étages, éclairés chacun 
par trois croisées. 

Le bâtiment en aile ii droite est élevé d'un même nombre 
d'étages , éclairés chacun de trois croisées. 

Le bâtiment en retour au fond, éle\é du même nombre 
d'étages, et éclairés par neuf fenêtres sur la première cour , et 
éclairé par trois sur une petite cour. 

Mise a prix , 5o,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignement : 

i° A M« LEVRAUD, avoué poursuivant, rue Favarl 
u°6: 

2" A M" VINEUX , avoué , rue Richelieu , n' j^. 
NOTA . L 'enLrée de la maison étant obstruée , on y arrive pro-

visoirement par l'allée du corroyeur. 

rCOKOBÎIÏÏ DOMESTIQUE. 

Chandelle-bougie économique , durant 12 heures 

couler; eli« ne répand aucune odeur, elle peut
 rem

P. Q
lir

« 
bougie par sa vive lumière ; importée d'Agletcrre par M' 

qui l'a portée au plus haut degré de perfection. , u 

NOT \. le paquet de cinq livres se vend 7 tr.. les maa ^ 
jouiront d'une remise. Le dépôt est chez M. le pariunieu > 

du Four-S;iiirt-Sulpice, n° 38. ». 

BAZAR, SB LA MODS ET DE X.A PIlsï-B D HO* 

NBÏÏH réunis rue Vivienno , n" 2 bis, au I
e

* ^
Lllo

î
te

i
S
 j 50 fr. 

mir blanc, première qualité, à 3ç) fr.; pantalon de bal, ,
fJ 

habits et gilets nouveaux, redingoltcs castonne , ^ ■ 
qualité. Grand choix de manteaux à 20 et 3o fr- "e 1 a 

cause de la saison , il y en a depuis 5 fr. (Afl'r.""'*'"
1
''

1
 -~ 

EXTRAIT ÊTHERE CONTRE LES
 v

^
R

^j
lï

 ci-
Ce puissant vermifuge est très facile à faire prendre ^

 g!j 
fans; son effet , toujours constant , est des pluspij

0
 1 g^Jnl-

dresseràM. Bocquet, uharmaeien, à l'entrée de la 

Antoine , en face celle des Barre*. 

T&IBtiSïAX. DE COMMEaCS. ^ 

Jugemens de déclarations défaillîtes du \i)
anv

 ^^tS 

Malsis , tusllts nr , rtiK rs'.uvr-rles-PotiU-ChitiDru , n- C*
1

*"
6

' ' ,
(
, 

ug' Bl, Lange, rne tlos HourclouQsii, 11. ry ) J -c, Si*J
rt£>t

* 

Lisbonne, murchsml de tn <tus<scliuus, ru« Fr;«uç.'ise, ». 0. \ ' . 

U{jenl, M. llutoisïn, rsjsj ile4 Ji'uneu:*, si. Ifi.) . i),«is ** 
Klnuiro Flenry, libiiriuanl de p.re.lMOes, f-ssbonri; **

,
f
w

' 

W. Vernts; ngcnl, M. HLnr, (aub^r$ Moalmarll'e, n°
 l0

') 

Jus** ' 

Enregistré à Paris , le 

case 

j^^a^è^rrsnc dis ceutimsi 

ÏMPRIMIItlE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 

Vu par le maire du /.' arrondissement , pour legnli
ss

"
oB 

de la sigusturc PIHA K 'DSUI'OIISST, 


